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ANNEXE 

 

Les annexes II et V du règlement (CE) nº 396/2005 sont modifiées comme suit:  

 

1) L’annexe II est modifiée comme suit: 

 a) les colonnes relatives au diéthofencarbe et au flutriafol sont remplacées par le texte 

suivant: 

[Office des publications: veuillez insérer le tableau «Annex II-1»]. 

 b) les colonnes relatives au phénoxycarbe et au pencycuron sont supprimées. 

 

2) À l’annexe V, les colonnes suivantes relatives au phénoxycarbe et au pencycuron sont 

ajoutées:  

  [Office des publications: veuillez insérer le tableau «Annex V-1»]. 
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